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PROVINCE DE QUEBEC

VILLE DE L'ASSOMPTION

M.R.C. DE L'ASSOMPTION

RÈGLEMENT RÉSIDUEL NUMÉRO 300-03-01-2016

Règlement amendant le règlement de zonage numéro 300-
2015, tel qu'amendé, soit :

> Modifier l'article 579 applicable au stationnement de
véhicules lourds sur un terrain résidentiel ;

> Modifier l'article 465.1 applicable aux bâtiments
temporaires pour la sous-catégorie d'usages
«Établissements d'enseignement (P202))) afin de retirer les
exigences relatives au nombre de cases additionnelles
de stationnement à fournir.

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE REGLEMENT ET AVIS
DE MOTION DU RÈGLEMENT ;

TRANSMISSION A LA M.R.C. DU
PROJET DÉRÈGLEMENT;

AVIS DE PUBLICATION DE L'ASSEMBLEE

PUBLIQUE DE CONSULTATION ;

ASSEMBLEE PUBLIQUE DE CONSULTATION ;

ADOPTION DU DEUXIEME PROJET DE REGLEMENT

TRANSMISSION A LA M.R.C. DU

DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT :

AVIS PUBLIC POUR LA DEMANDE :

ADOPTION DU RÈGLEMENT ;

Règlement scindé (2)303-3-1-2016

AVIS PÉRIODE D'ENREGISTREMENT ;

PERIODE D'ENREGISTREMENT ;

TRANSMISSION DU REGLEMENT A LA M.R.C. :

TRANSMISSION DU REGLEMENT A LA

COMMISSION MUNICIPALE :

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ DE LA M.R.C.

AVIS DE PROMULGATION ET ENTREE EN VIGUEUR
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C/Fernnnd Geodfon'Fernond Gei^ron

Maire suppléant
Chantai Bédarc

Greffière

16 AOUT 2016

Semaine du 16

août 2016
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30 août 2016
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